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Bruxelles, 5 mars 2003

CONVENTION : session plénière supplémentaire

Intervention d'Alain LAMASSOURE 

Alain LAMASSOURE a constaté que le texte de la Convention doit respecter deux principes : une obligation de vérité vis à vis des citoyens et un non recul par rapport à la situation actuelle, le mandat de Laeken lui demandant "plus d'Union".

En ce qui concerne les obligations de loyauté auxquelles Peter Hain a fait référence auparavant lors des discussions,  Alain LAMASSOURE a proposé de rassembler dans un même article, l'article 1 ou l'article 2, les droits et les devoirs des Etats membres et de l'Union.

Il est nécessaire de bien les décrire, l'Union ne ressortant ni du type fédéral ni du type confédéral, aussi bien en ce qui concerne les relations entre l'Union européenne et ses Etats membres que les relations des Etats membres entre eux au sein de l'Union. L'obligation de loyauté appartient aux deux côtés.

En ce qui concerne le problème politiquement délicat de la référence à "l'Union sans cesse plus étroite" entre les membres de l'Union qui n'est plus adaptée à la situation actuelle, a-t-il poursuivi, j'ai proposé que le nouveau texte demande "une solidarité sans cesse plus étroite entre les Etats membres, aussi bien à l'intérieur de l'Union qu'à l'extérieur".

Alain LAMASSOURE a aussi estimé que la notion de compétences "exclusives" de l'Union n'est pas appropriée et qu'il serait préférable de parler des compétences attribuées à l'Union ou des compétences propres de l'Union.

Il a donné l'exemple des compétences en matière douanière : si elles sont au cœur de la construction européenne, les Etats membres n'en gardent pas moins des compétences législatives pour certains aspects, par exemple pour les réglementations concernant le pouvoir des agents des douanes d'effectuer des contrôles dans les entreprises ou au domicile des particuliers. Il a également cité le cas du marché intérieur, de la concurrence, de la cohésion et du financement de l'Union.

Ainsi il serait possible de composer un tableau des compétences qui comprendrait les catégories suivantes :

- les compétences propres ;

- les compétences partagées ;

- les compétences des Etats membres complétées par les actions de l'Union ;

- éventuellement les compétences de coordination, qui pourraient par exemple concerner la politique économique et la politique de l'emploi.
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